
Moyens invoqués

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement no 207/2009;

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous c), du règlement no 207/2009.

Ordonnance du Tribunal du 13 octobre 2015 — Mabrouk/Conseil

(Affaire T-218/14) (1)

(2015/C 398/89)

Langue de procédure: l’anglais

Le président de la huitième chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 194 du 24.6.2014.

Ordonnance du Tribunal du 13 octobre 2015 — Pelikan/OHMI — RMP (be.bag)

(Affaire T-517/14) (1)

(2015/C 398/90)

Langue de procédure: l’anglais

Le président de la sixième chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 448 du 15.12.2014.

Ordonnance du Tribunal du 14 octobre 2015 — Montenegro/OHMI (Forme d'une bouteille)

(Affaire T-748/14) (1)

(2015/C 398/91)

Langue de procédure: l’anglais

Le président de la huitième chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 7 du 12.1.2015
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